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Conditions Générales Contrat d’échange de données 
via le réseau SWIFTNet1 FileAct 

 
CG Version du 01/02/2024 
 
ARTICLE 1 - DOCUMENTS CONTRACTUELS 

Le Contrat est constitué des documents suivants, énumérés par ordre de priorité décroissant :   

- Les présentes stipulations composant le corps du Contrat.  

- Les annexes. 
 
 
ARTICLE 2 – DEFINITIONS 
 
Pour les besoins du Contrat, les termes suivants auront le sens qui leur est donné ci-dessous : 

- Une “Remise” ou “Remise d’Ordres ” désigne un ensemble d’informations destinées à traiter des Ordres de même nature, à 
porter au débit ou crédit du même compte, à la même date de règlement ou d’exécution.  

- Un « Ordre » désigne un ordre de virement émis, un ordre de prélèvement SEPA émis, un ordre d’encaissement ou de remise 
à l’escompte des effets de commerce (Lettre de change relevée : LCR ; Billet à ordre relevé : BOR), un ordre de paiement ou 
de refus de paiement des effets de commerce (Lettre de change relevée : LCR ; billet à ordre relevé : BOR) présentés au 
paiement (Bon à payer – BAP), ou un ordre d’encaissement de chèque dématérialisé, imputé sur l’un des comptes listés par le 
Client dans le présent contrat. 

- Un « Fichier de Remises » désigne un message regroupant une ou plusieurs Remises d’Ordres. 

- Les « Jours Ouvrés » s’entendent des jours (exclusion faite des samedis et dimanches) pendant lesquels les banques sont 
ouvertes sur la place de Paris pour exercer leurs activités. 

 
 
ARTICLE 3 - OBJET 
 
Le Contrat a pour objet de définir entre les Parties : 
 

- Les conditions d’utilisation des services de messagerie SWIFTNet de SWIFT permettant les transferts informatisés de 
données, ainsi que les modes d’échange et les modalités techniques associés,  

- Les services proposés par la Banque dans le cadre des échanges réalisés à l’aide du réseau SWIFTNet, tels que 
détaillés dans les annexes 4 et 6, ci-après dénommés les « Services d’Echange ». 

Les Services d’Echange proposés par la Banque sont les suivants : (l’emploi du symbole> signifie ici « vers ») 

- Les Services Sens Client > Banque et Sens Banque > Client dans le cadre du service FileAct : services de télétransmission de 
Fichiers de Remises d’Ordres, de relevés de compte et de relevés d’information listés en annexes 4 et 6. 

 
Les conditions d’utilisation, les modes d’échange et les modalités techniques relatifs aux services de messagerie SWIFTNet ainsi 
que les Services d’Echange sont ci-après conjointement dénommés la « Prestation ». 
 
Le Contrat n’entraîne pas novation des dispositions convenues par ailleurs entre les Parties. Sont notamment concernées les règles 
de fonctionnement des comptes liées au traitement des instructions échangées dans le cadre de la Prestation. 
 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS PREALABLES 
 
L’obtention par chaque Partie auprès de SWIFT des qualités de (i) SWIFT User et de (ii) MA-CUG Participant et/ou de SCORE 
Participant, sont des conditions préalables à la signature du Contrat. 
 
Si le Client souhaite transmettre et/ou recevoir des messages également par l’intermédiaire du MA-CUG, l’acceptation par la 
Banque de l’adhésion du Client au MA-CUG afférent constitue une condition préalable additionnelle. 
 
Au titre de l’exécution de la Prestation, chaque Partie s’engage à respecter l’ensemble des obligations auxquelles elle est tenue en 
vertu des accords qu’elle aura conclu par ailleurs avec SWIFT. 
 

 
1 SWIFTNet est une marque déposée par SWIFT. 
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ARTICLE 5 – CLIENT MANDATAIRE  
 
Le Client peut, dans le cadre de l’exécution des Services d’Echange, être amené, en qualité de mandataire, à transporter, pour le 
compte d’une ou plusieurs sociétés du groupe auquel il appartient au sens de l’article L.233-3 du code de commerce (ci-après la/les 
« Société(s) du Groupe »), des fichiers contenant des instructions qui auront pu être initiées soit par lui soit par une Société du 
Groupe. 
 
Dans cette hypothèse, afin de permettre le transport des fichiers, et l’exécution des instructions contenues dans ces derniers, la 
Banque devra être préalablement destinataire d’un original ou d’une copie certifiée conforme des pouvoirs nécessaires, définis le 
cas échéant dans le cadre d’un mandat donné par chaque Société du Groupe au Client. 
 
Ces pouvoirs devront impérativement préciser que chaque Société du Groupe autorise expressément la Banque : 
 

- À communiquer au Client des informations/données la concernant,  
- À transporter les instructions qui lui sont relatives à l’aide des fichiers échangés entre les Parties. 

 
À tout moment, une Société du Groupe peut révoquer le mandat délivré au Client, et le Client renoncer au(x) mandat(s) qu’il a 
reçu. La Banque devra être informée par lettre recommandée avec demande d’avis de réception de toute modification relative aux 
pouvoirs conférés. Chaque modification devient effective au plus tard dans le délai de dix (10) Jours Ouvrés suivant la réception de 
la notification par la Banque.  
 
En tout état de cause, les Parties s’assureront préalablement à chaque échange que : 
 

- Les comptes visés correspondent effectivement à ceux expressément mentionnés dans les pouvoirs donnés par chaque 
Société du Groupe concernée et communiqués à la Banque. A défaut de quoi les Services d’Echange ne seront pas 
exécutés.  

- Les Services d’Echange utilisés et nécessaires à la transmission des instructions émises par ou pour le compte des 
Sociétés du Groupe correspondent à ceux effectivement définis entre les Parties aux annexes du présent contrat. 
 

La liste des Sociétés du Groupe est détaillée à l’annexe 1. 
 
 
ARTICLE 6 – OBLIGATIONS RELATIVES A L’EXECUTION DU CONTRAT  
 
6.1 Continuité 
 
Chaque Partie s’engage à maintenir en état de fonctionnement les moyens nécessaires à l’exécution de la Prestation, notamment 
pendant les horaires et les jours définis en annexe 4. Les nécessaires périodes de maintenance programmées seront notifiées à 
chaque Partie avec un délai de prévenance d’au moins de trente (30) jours calendaires.  
 
6.2 Suspension de la Prestation 
 
Pour préserver la sécurité et l’intégrité des systèmes, chaque Partie pourra, outre les cas de force majeure tels que définis à 
l’article 8, dans d’autres cas exceptionnels, suspendre l’exécution de la Prestation sous réserve d’en informer l’autre Partie 
immédiatement et par tout moyen. Par « cas exceptionnels », les Parties entendent les actes de fraude ou de tentatives de fraude, 
de malveillance ou de piratage. 
 
Les Parties étudieront alors les procédures de substitution applicables pendant toute la durée de la suspension.  
 
Si, passé un délai de trente (30) jours calendaires à compter de la notification de la suspension, l’exécution de la Prestation est 
toujours suspendue, le présent contrat pourra être résilié par la Partie affectée moyennant l’envoi à l’autre Partie d’un courrier en 
recommandé avec demande d’avis de réception, à l’adresse mentionnée à l’annexe 1. En cas de suspension de la Prestation, la 
facturation cesse dans les conditions précisées à l’annexe 3 du Contrat. 
 
6.3 Modification des paramètres 
 
Chaque Partie s’engage à communiquer à l’autre Partie toute modification des paramètres de la Prestation conformément aux 
dispositions stipulées dans chacune des annexes considérées. Les Parties réaliseront des tests préalables à la suite de ces 
modifications pour s’assurer de la continuité de la Prestation dans les conditions visées à l’article 6.1. 
 
Les Parties se concerteront de bonne foi avant toute modification des paramètres techniques ou des services de messagerie 
demandée par SWIFT. Toutefois, la poursuite de l’utilisation de la Prestation emportera le consentement des Parties auxdites 
modifications. En cas de désaccord, chaque Partie demeure libre de mettre fin au Contrat dans les conditions prévues à l’article 15. 
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6.4 Règlement des incidents 
 
En cas de constatation d’un défaut quelconque de fonctionnement technique, chaque Partie s’engage à en aviser l’autre Partie par 
tout moyen et dans les meilleurs délais, à en relever les éléments, à favoriser la recherche de ses causes et à collaborer avec 
l’autre le plus complètement possible à l’effet d’y remédier. 
Les Parties étudieront alors les procédures de substitution applicables pendant le délai nécessaire à la disparition du défaut.  
 
En cas de perte, de vol ou de détournement de son accès sécurisé SWIFT, le Client a l’obligation d’en informer dans les plus brefs 
délais SWIFT et la Banque, par tout moyen, puis de confirmer cette information à la Banque par un courriel avec accusé de 
réception auprès de son chargé d’affaires et des interlocuteurs Banque désignés dans l’annexe 1. Il est expressément convenu 
entre les Parties qu’en cas de contestation d’un ordre de paiement émis à partir de son BIC, la date et l’heure de réception de cet 
écrit fera foi entre les parties.  
 
Dès qu’elle prend connaissance de cet écrit A compter de la réception de cet écrit, la Banque procèdera au blocage de la Prestation 
et définira avec le Client la procédure de substitution applicable.  
 
6.5 Cas particulier du retrait du MA-CUG  
 
Dans le cas particulier du retrait du Client du MA-CUG, le Client s’étant préalablement inscrit dans SCORE, les messages du Client 
pourront être transmis, dans le cadre de SCORE, sous réserve, selon les cas, d’un paramétrage complémentaire ou de certaines 
actions à réaliser entre les Parties. Celles-ci conviendront des modalités de retrait du MA-CUG et/ou de l’utilisation des Services 
d’échanges dans SCORE par avenant aux annexes 2, 3 et 4. 
 
 
ARTICLE 7 - RESPONSABILITE 
 
Les obligations des Parties au titre des présentes sont des obligations de moyens, sauf s’il en est disposé autrement au Contrat. 
 
Chaque Partie n’est responsable de l’exécution défectueuse d’une de ses obligations qu’autant que celle-ci est due à sa faute, sa 
négligence ou à un quelconque manquement à ses obligations contractuelles, dont la preuve incombe à l’autre Partie qui demande 
réparation. 
 
Le Client assume l’entière responsabilité des préjudices subis par lui dans le cadre du Contrat en cas de non-respect, partiel ou total, par 
le Client des mesures de sécurité d’accès prévues par les présentes ou en cas de négligence grave de sa part relative à la mise en place 
ou à l’application de mesures de contrôle interne ayant pour conséquence le traitement par la Banque d’un ordre ou d’un fichier de 
remises d’ordres non autorisé(es). 
 
Aucune Partie ne peut voir sa responsabilité engagée en cas de dysfonctionnement imputable exclusivement à un tiers, notamment 
SWIFT. 
 
Dans le cadre du présent contrat, l’indemnisation due par la Partie responsable sera limitée aux seules pertes en capital et en 
trésorerie subie par l’autre Partie, à l’exclusion de tout autre préjudice.  
 
Dans l’hypothèse où l’une des Parties aurait recours à un tiers pour sous-traiter une partie de la Prestation, elle restera pleinement 
et entièrement responsable de la réalisation et de la bonne fin des prestations sous-traitées et s’engage à faire respecter sous sa 
seule responsabilité par le ou les sous-traitants toutes les stipulations du présent contrat. 
 
Les Parties garantissent que l’exécution de leurs obligations contractuelles ne contrevient à aucune disposition légale ou 
réglementaire qui leur serait applicable. 
 
 
ARTICLE 8 - CAS DE FORCE MAJEURE  
 
Dans tous les cas, la responsabilité de chaque Partie ne sera pas engagée du fait du retard ou de la défaillance dans la fourniture 
de la Prestation tenant à un cas de force majeure, tel que : 
 

- Le défaut de fourniture de courant électrique, 
- Les contingences techniques, administratives ou autres, intéressant les lignes et les réseaux de transmission, 
- Les guerres ou menaces de guerre, terrorisme, sabotage, émeutes, grèves externes, incendies, inondations, 
- Toute défaillance de SWIFT. 

 
En cas de force majeure, la Partie affectée par un tel événement doit notifier à l'autre Partie dans les meilleurs délais et au plus 
tard dans les cinq (5) Jours Ouvrés la nature du cas de force majeure en question et son incidence sur le présent contrat. 
Si un cas de force majeure se poursuit durant trente (30) jours calendaires à compter de sa notification, la Partie non affectée par 
celui-ci peut résilier de plein droit le présent contrat en le notifiant à l'autre Partie par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, sans autre formalité et avec effet immédiat. 
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ARTICLE 9 – TARIFS, FACTURATION ET MODE DE REGLEMENT 
 
Les tarifs, leur révision, ainsi que les modalités de facturation et de règlement relatifs à la Prestation réalisée au titre des présentes 
sont indiqués en annexe 3 du présent contrat.  
 
 
ARTICLE 10 – PREUVE DES ECHANGES 

 
Pour les fichiers qu'elles auront pu échanger entre elles dans le cadre de la Prestation, les Parties reconnaissent la force probante : 

- (i) Des enregistrements réalisés par SWIFT ; 
- (ii) Des notifications adressées par SWIFT aux Parties lors de chaque échange entre elles au titre de la 

Prestation, si la fonction de non-répudiation est activée dans le cadre du service de messagerie FileAct ; selon les modalités le 
cas échéant définies à l’annexe 2. 

 
Ces règles de preuve sont applicables pendant le délai conventionnel de conservation des messages de 124 jours calendaires, 
défini par SWIFT. Au-delà du délai précité, la preuve de ces échanges pourra être rapportée par tout moyen. 
 
Aucune réclamation d’une Partie concernant une opération relevant du présent contrat ne sera recevable par l’autre Partie passé 
un délai d’un (1) an à compter de la date de l’échange objet de ladite réclamation, sous peine de prescription. 
 
 
ARTICLE 11 – TRAITEMENT DES MESSAGES RECUS PAR LA BANQUE 
 
Services d’Echange utilisant la messagerie FileAct 
 
En l’état des systèmes de sécurité mis en œuvre par SWIFT, les Parties reconnaissent que les contrôles effectués par le service 
Swift FileAct permettent d’authentifier le Client, sans possibilité toutefois de pouvoir identifier l’émetteur personne physique sauf 
dans le cas de flux FileAct signé. Les signatures sont contrôlées par le système d’information de la Banque. 
 
Chaque Partie assume alors toute responsabilité en cas d’utilisation frauduleuse des équipements techniques lui permettant 
d’émettre des instructions dans le cadre de la Prestation. 
 
Le Client peut choisir, à l’annexe 2, l’utilisation de la signature électronique personnelle des personnes physiques représentant le 
Client et permettant d’identifier les signataires personnes physiques (annexe 5).  
 
Toutefois, dans l’hypothèse où le Client déciderait de ne pas appliquer cette solution, les Parties reconnaissent alors que les 
contrôles effectués par le service FileAct permettent d’authentifier le Client, sans possibilité de pouvoir identifier l’émetteur 
personne physique. 
 
En tout état de cause, lorsque le Client ne confirme pas ses ordres par télécopie ou par signature électronique, et dès lors que le 
Client est correctement identifié, il est expressément convenu entre les Parties que :  
 - La Remise d’Ordres est émise par le Client de façon certaine, 
 - Cette authentification vaut consentement du Client à l’exécution de l’opération. 
 
Le Client prend alors l’entière responsabilité du processus d’émission des ordres à partir de sa station SWIFT internalisée ou gérée 
par un prestataire. Il est expressément convenu entre les Parties qu’aucune contestation d’un ordre de paiement émis à partir de 
son BIC pour opération non autorisée ne sera dès lors admise. 
 
Chaque Partie demeure responsable de l’utilisation des équipements techniques, des moyens d’authentification et de signature lui 
permettant d’émettre des instructions dans le cadre de la Prestation. 
 
Lorsqu’ils sont transmis dans le strict respect des stipulations du présent contrat, la Banque doit traiter tous les fichiers reçus du 
Client dans le cadre de la Prestation. Les fichiers seront exécutés par la Banque conformément aux spécifications et modalités 
définies entre les Parties pour chaque service FileAct retenu, notamment en ce qui concerne les signatures et les habilitations, sans 
attendre ni rechercher une confirmation quelle qu’en soit la forme.  
 
 
ARTICLE 12 – CONFIDENTIALITÉ ET SÉCURITÉ 
 
Chaque Partie s’engage à considérer comme confidentielles, et à ne pas utiliser, les informations qu’elle aura pu recueillir au sujet 
de l’autre Partie ou de la Société du Groupe ainsi que toutes informations et documents échangés entre elles dans le cadre du 
Contrat. Les Parties s’engagent ainsi à assurer la confidentialité de ces informations et à prendre toutes les mesures nécessaires 
pour assurer le respect de cette confidentialité par leurs employés, les personnes morales de leurs groupes respectifs et leurs sous-
traitants. 
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Ces obligations de confidentialité et de non-utilisation : 
 
- Seront levées dans l’hypothèse où les informations et/ou les documents seraient tombés dans le domaine public, sans faute de 

la Partie qui les a reçus, ou pour faire droit à la demande d’une autorité administrative, judiciaire ou de tutelle définie par la 
loi, 

- Seront prescrites passées un délai de cinq (5) ans après la résiliation ou fin du Contrat. 
 
Chaque Partie autorise l’autre Partie à communiquer aux personnes morales de son groupe et à ses sous-traitants toutes 
informations nécessaires à la mise en œuvre des prestations prévues au Contrat. 
 
 
ARTICLE 13 – PROTECTION DES DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL 
 

13.1 Information par la Banque  

Dans le cadre de la signature et de l’exécution du Contrat, et plus généralement de la relation, la Banque Populaire Occitane 
recueille et traite des données à caractère personnel relatives aux personnes physiques intervenant dans le cadre de cette relation 
(dont mandataire, représentant légal, caution, contact désigné, préposé, bénéficiaire effectif...). 
 
Les informations expliquant pourquoi et comment ces données sont utilisées, combien de temps elles seront conservées ainsi que 
les droits dont disposent les personnes concernées sur leurs données figurent dans la notice d’information de la Banque sur le 
traitement des données à caractère personnel accessible à tout moment, sur son notre site internet 
https://www.banquepopulaire.fr/occitane/votre-banque/reglementation/protection-des-donnees-personnelles/ ou disponible auprès 
de l’agence ou du centre d’affaires en charge de la relation avec le Client. 
 
La Banque Populaire Occitane communiquera en temps utile les évolutions apportées à ces informations. 
 

13.2 Information par SWIFT 

La société SWIFT traite également en qualité de responsable de traitement des données à caractère personnel pour l’exécution des 
services de messageries FIN et FileAct de SWIFTNet. 

Les informations expliquant pourquoi et comment ces données sont utilisées, combien de temps elles seront conservées ainsi que 
les droits dont disposent les personnes concernées sur leurs données figurent dans les notices d’information de SWIFT sur le 
traitement des données à caractère personnel accessibles à tout moment, sur son site internet avec les liens suivants : Privacy 
Statement | Swift  et Data Protection Policies | Swift. 
 
 
ARTICLE 14 - INTEGRALITE DES ACCORDS ET MODIFICATIONS DU CONTRAT 
 
Le Contrat, auquel sont jointes les annexes numérotées de 1 à 6, qui en font partie intégrante, constitue le parfait accord des 
Parties. A défaut d’accords spécifiques entre les Parties, toute modification n’interviendra qu’après la conclusion d’un avenant 
dûment signé entre elles, sauf s’il en est disposé autrement dans les annexes. 
 
 
ARTICLE 15 – DUREE ET RESILIATION 
 
Le Contrat est conclu pour une durée indéterminée. Il prend effet à sa date de signature.  
 
Il pourra être mis fin au Contrat par l’une ou l’autre des Parties, à tout moment, par lettre recommandée avec demande d’avis de 
réception, moyennant le respect d’un préavis d’un (1) mois à compter de la date de première présentation de ladite lettre. 
 
En outre, le Contrat pourra être résilié, sans délai, par l’une ou l’autre des Parties en cas de :  
 
- Cessation partielle ou totale de la relation contractuelle entre SWIFT et l'une des Parties dans les délais prévus par ailleurs 

dans la convention liant la Partie concernée à SWIFT, 
- Dénonciation par le Client de sa participation au SCORE, 
- Dénonciation par le Client de sa participation au MA-CUG de la Banque ou à celui du Service Administrator s’il y a lieu, 
- Manquement par l’une des Parties à l’une quelconque des obligations lui incombant aux termes des présentes, non réparé 

dans le délai de dix (10) jours ouvrés à compter de l’envoi, par l’autre Partie, d’une   lettre recommandée avec demande d’avis 
de réception notifiant le manquement, 

- Liquidation judiciaire de l’une des Parties sauf maintien de l’activité tel que prévu à l’article L.641-10 du Code de commerce, ou 
toute procédure analogue selon le droit applicable. 
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La dénonciation prendra alors la forme d’une lettre recommandée avec demande d’avis de réception adressée à l’autre Partie à 
l’adresse mentionnée à l’annexe 1. 
 
Il est également convenu que la Banque pourra résilier le Contrat en cas de non-paiement par le Client dans les trente (30) jours 
calendaires qui suivent la demande écrite par la Banque de toute somme due à SWIFT au titre de la Prestation, et dont le 
paiement aura été demandé à la Banque par SWIFT. En cette hypothèse, le Client s’engage à rembourser la Banque de toutes les 
sommes versées pour le compte de celui-ci à SWIFT sur présentation de justificatifs. 
 
En cas de cessation du Contrat, pour quelque motif que ce soit, les Parties sont tenues de prendre toutes dispositions utiles en vue 
du dénouement des opérations en cours. 
 
 
ARTICLE 16 – DROIT et LANGUE APPLICABLES, ELECTION DE DOMICILE, ATTRIBUTION DE COMPETENCE 
 
En cas de contestation, pour quelque cause que ce soit, la Banque et le Client attribuent compétence au Tribunal de commerce 
dans le ressort duquel est situé le siège social de la Banque. 
 
Pour l’exécution du présent contrat, il est fait élection de domicile 
- par la Banque, en son siège social, 
- par le Client, au lieu d’exercice de son activité, à son adresse ou à son siège social indiqué aux Conditions Particulières. 
 
Le Contrat est soumis au droit français et est conclu en langue française. Le Client accepte expressément l’usage de la langue 
française durant les relations contractuelles et précontractuelles. 
 
Le Contrat conservera ses pleins et entiers effets quelles que soient les modifications que pourra subir la structure et la 
personnalité juridique de la Banque, notamment en cas de fusion, absorption ou scission, qu’il y ait ou non création d’une personne 
morale nouvelle. 
 


